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6 MARCHÉ DE L'ÉLECTRICITÉ

Marquage de l'é
Internet

Informations sur le marquage de l'électricité:

www.stromkennzeichnung.ch

Directive de l'UE sur l'électricité

2003/54/EG: www.energiegesetz.de/
files.php?dl_mg_id=109&file=dl_mg_
1058441671.pdf

Offre de formation de l'AES «Praxistage

Stromkennzeichnung»: www.strom.ch /

de/internet/vseevent—1—1022.html

Dès 2006, les consommateurs et consommatrices recevront, avec leurs factures d'électricité, des in-

formations transparentes sur la composition et la provenance du courant utilisé. Alors que les fournis-

seurs d'électricité «se satisfont» de cette déclaration, les spécialistes en la matière s'attendent à un

développement supplémentaire des produits écologiques en matière d'électricité.

Le courant est un produit homogène: il n'est

pas possible de suivre son flux physique, ni de

déterminer si l'électricité a été produite dans une
centrale hydroélectrique, nucléaire ou à partir de

«nouvelles» énergies renouvelables.

Par contre, en connaissant la quantité de cou-
rant injecté dans le réseau et en faisant le bilan

des quantités de courant négociées et vendues,

litatifs. Peut-être une nouvelle chance pour les

énergies renouvelables?

En Autriche, l'offre d'éco-courant s'élargit
«Oui», déclare Romina Salerno, responsable

principale du dossier à l'Office fédéral de l'éner-

gie. La scientifique estime que l'offre de «courant
vert» pourrait augmenter avec l'introduction de

l'obligation de déclarer. «Il est possible que les

Les consommateurs profiteront en premier lieu de l'introduction du marquage obligatoire.

on peut déterminer «mathématiquement» avec

précision les quantités respectives. En l'occurren-

ce, l'électricité n'est pas livrée «physiquement»

aux clients, mais au «sens commercial».

Le consommateur sera informé sur le mix
de courant
C'est ici que débute le marquage de l'électricité:
la qualité du courant est déclarée grâce à un

marquage verifiable et compréhensible. Avec la

révision de l'Ordonnance sur l'énergie (cf. en-
cart), tous les fournisseurs d'électricité de Suisse

sont tenus, dès 2006 et au moins une fois par an,

d'indiquer sur les factures la part des différents

agents énergétiques de leur mélange de courant,
la provenance de l'électricité ainsi que l'année

d'approvisionnement.

Les consommateurs profiteront en premier lieu

de l'introduction du marquage obligatoire: ils

disposeront d'un outil leur permettant d'évaluer
le courant qui leur est livré selon des critères qua-

La Viennoise met toutefois en garde de ne pas

tirer de conclusions trop hâtives: «Nous ne sa-

vons pas si l'extension de l'offre de courant vert

a suscité une demande suffisante. Les données

consommateurs demandent de plus en plus de

produits issus d'énergies renouvelables. Les en-

treprises innovantes et actives dans le commerce

international, qui proposent des produits de ni-

che en rapport avec l'éco-courant, seraient les

premières à en bénéficier»

Cette appréciation est corroborée par les ex-

périences que fait l'Autriche depuis une année

environ avec le marquage de l'électricité. «Nous

avons constaté que les fournisseurs d'électricité

avaient adapté leurs palettes de produits en

élargissant considérablement, l'offre d'éco-cou-

rant», commente Ursula Lackner de l'entreprise

Energie-Control de Vienne, mandatée par l'Etat

pour surveiller la mise en oeuvre des dispositions

légales.



de base font encore défaut. » Elle finit cependant

par avouer qu'on a sans doute un peu redressé

le marché, surtout si l'on pense que «les Autri-
chiens et Autrichiennes ont une attitude très

critique vis-à-vis de l'énergie nucléaire.»

Les milieux de l'électricité suivent le

mouvement
Même s'ils émettent quelques réserves, les four-
nisseurs d'électricité suisses sont acquis à l'idée
de marquage du courant. Ils accueillent favora-

blement une plus grande transparence, pour le

client, de la composition et du prix des courants

disponibles. D'autre part, ils regrettent que l'obli-

gation de déclarer n'ait pas l'effet espéré parce

que le marché de l'électricité n'est toujours pas
libéralisé. «Comme par le passé, le client n'aura

pas d'influence directe sur la composition du mix

de courant. A l'heure actuelle, si l'offre de son

fournisseur habituel ne lui donne pas satisfac-

tion, il n'a pas la possibilité de changer», précise

Jürg Marti de la centrale électrique de la Ville

de Zurich.

La déclaration de l'électricité est-elle
trompeuse?
Selon Martin Eschle, directeur de management
du portfolio chez NOK SA, le marquage de l'élec-

tricité est l'occasion, surtout pour les petites et

moyennes centrales, de se préparer à affronter

une concurrence future. «Les centrales doivent

développer une attitude saine face au marché,

repenser leurs stratégies et lancer de nouveaux

produits.»

M. Eschle critique la conception du marquage de

l'électricité qui pourrait faire naître de faux es-

poirs auprès du consommateur final. «En plus du

La gua//fé rie /'é/ecfr/c/té sera riéc/arée à /'aven/r.

Les fournisseurs d'électricité savent pertinem-
ment bien que les consommateurs suisses sont
sensibles à l'écologie. Jacqueline Bachmann en

veut pour exemple l'agriculture: «Au début, on
donnait peu de chances aux produits bio de s'im-

poser sur le marché. Aujourd'hui, ces produits
connaissent un succès grandissant», affirme la

protectrice des consommateurs qui exige «des

actes au lieu des mots» de la part de la branche

de l'électricité, c'est-à-dire un plus grand enga-

gement pour promouvoir les «nouveaux» agents

énergétiques.

Courant écologique et bon marché pour la

Ville de Zurich
La centrale électrique de la Ville de Zurich montre

l'exemple: compte tenu du marquage de l'élec-

tricité, l'entreprise élargit sa palette de produits
issus de courant vert: «Nous offrirons d'autres

Aujourd'hui, les produits bio connaissent un succès grandissant.

produit choisi, le mix de courant du fournisseur

est également mentionné. Ainsi, sur la facture
d'un client, qui n'achète pas d'éco-courant, fi-

gure malgré tout une part de courant vert: je
trouve que cela peut induire en erreur.»

La protection des consommateurs exige
des actes

Jacqueline Bachmann, directrice de la Fondation

pour la protection des consommateurs, ne par-

tage pas cet avis. La déclaration n'est pas du

tout trompeuse, réfute-t-elle avec véhémence:

«La déclaration du mix de courant du fournisseur

permet d'éviter qu'un producteur, qui ne corn-
mercialise qu'une part infime de courant vert,

ne s'affuble du titre de producteur écologique,
selon la devise: Fais le bien et fais-le savoir.»

produits respectueux de l'environnement et à

des prix rentables, afin de répondre de manière

optimale aux nouveaux besoins de la clientèle»,

précise M. Marti, tout en annonçant un nouveau

courant solaire, offert au consommateur au prix
de revient, donc sans bénéfice, afin d'apporter
une contribution considérable à la promotion
des énergies renouvelables dans l'agglomération
zurichoise. Les Zurichois font encore mieux: à

l'avenir, les entreprises pouvant justifier d'une
utilisation plus rationnelle de l'énergie bénéfi-

cieront d'un bonus d'efficacité.

«

Marquage de
l'électricité

En novembre 2004, le Conseil fédéral a

adopté la modification de l'Ordonnance

sur l'énergie, donnant ainsi son feu vert

au marquage de l'électricité. Les objectifs

principaux du marquage de l'électricité

sont la protection des consommateurs

et consommatrices et la transparence de

leur information. Dès 2006, en plus des

indications concernant le prix et la con-

sommation d'électricité, ils verront sur

leurs factures s'il s'agit d'une production

indigène ou étrangère et si le courant

est d'origine hydraulique, nucléaire, éo-

lienne, solaire ou issu d'autres énergies

renouvelables.

Le marquage de l'électricité constitue

une aide précieuse pour les consomma-

teurs appelés à choisir un certain type
de courant. Dans le futur marché libé-

ralisé, tel que le décrit le projet de la

Loi fédérale sur l'approvisionnement en

électricité (LApEl), la liberté de choix et

la transparence de l'information seront

d'une importance capitale. Jusque-là, le

marquage de l'électricité permettra de

soutenir les efforts de marketing des

fournisseurs d'électricité innovants en

matière de «courant vert».

Dans les Etats membres de l'UE, le mar-

quage de l'électricité est déjà obligatoire

depuis le 1" juillet 2004.
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